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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-76614

Département(s) de publication : 45
 Annonce n° 25-76614

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

DAPSA-PFAF-SNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000201100044N° National d'identification : 
FLEURY LES AUBRAIS CedexVille : 

45404Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

45Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition, mise en route, qualification et maintenance d’un dépoussiéreur et Intitulé du marché : 
détecteur de métaux pour comprimés au profit de la Pharmacie Centrale des Armées
Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Acquisition, mise en route, qualification et maintenance d’un Description succincte du marché : 

dépoussiéreur et détecteur de métaux pour comprimés au profit de la Pharmacie Centrale des Armées
Prix 55 - Performances techniques 40 - Développement durable 5Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attribution du marché à la société TECHNILAB DEVELOPMENT classé offre économiquement la plus 
avantageuse. L'organisme en charge des recours est le Tribunal administratif d'Orléans - 28 rue de la 
Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1 - Tél :+33 2 38 77 59 00 - mail : greffe.ta-orleans@juradm.fr

07/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-76614
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-76614
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